ANNEXE 6 AU REGLEMENT DE CONSULTATION
TABLEAU "PRESENTATION DE LA CANDIDATURE"

AFFAIRE N° 25A0157 - ANALYSES DES RESEAUX D’EAU ET DES EFFLUENTS POUR LE CHU DE MONTPELLIER, ETABLISSEMENT SUPPORT DU GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE « EST-HERAULT ET
SUD-AVEYRON » (GHT « EHSA »)
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PRESENTE MINIMALE EXIGEE (cf. tableau ci-dessus)?




